
REPuBLTaLTE popütarnB DU BENrN

PRESIDENCE -Dtr LA REPUBLIQUE

DECRET No 85-285 du 2f Juiflet 1985

rortant transmisslon au Comité Permarent
de IrAssenbfée Nationale Révolutionnaire
oour autcrisation de ratificatl6n, de 1a
Trôis1ème Çonvention ACP-CEE slgnê à
Lcmé, au Tngo, Ie g P5""r5rs 1984.

I-E PRESIDENÎ DE II. REPUBLIQIIE,
CHEF DE LIETATI PRESTDENT DU

CONSEIL EXECUTIF NATTONAL,

V1J 1r ordonnanoe No 77 -12 du 9 Septémbrë 1977 portant promulgâtlon de
1a Loi Fondamentalè de la Répùbltque Populaire du Bénin et les l,ois
Ccnstitutionnelle s qui lront modifiée i

VU 1e décret No 85-254 du 17 Juin 1985 portant composition du Conseil
Exécutif National et de son Comlté Pèrmanent I

VU la Troisième Convention ACP-CEE slgnée à Lomé, au Togô, l-e I Décem-
bre 1984 ;

LE Comité Pernanent du Conseil- Exécutif N2tional entendu en sa séance dr.'
17 -.Ju111et.'1985 r

DECREîE

La Troislème Conventicn ACP-
Décembre 1ÿ84, sera présentéeau Comit
nale Révolutionnaire par le Ministre
Coopération et le Ministre du Commerc
qui sont chsrgés dren exposer les mot
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EXPOSE DES MOTIFS

Camaç.gdes .P-le.tnbres du Comité Permanent de f rAssemblée
Natlcnale Révol-utiônnaire,

La Convention de Lomé III signée fe 8 Décembre -1984 sn Répu-
ogo, met en relief 1a coopération CEE-ACP, un lmpcr-
ui, malgré fa sittuation économlque mondiàte difflcile,
inue drapporter une aide considérable à.lteffort de
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Cette nouvelle Convention accorde 1a prlmauté et urr appui
raiscnnable à-1a question vitale
Ies Etats ACP ainsi que le déve1o
et les transports maritimes. Cres
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son volune financier chiffré à 8,500 ml1J.lards Ecus soit
8r50O milliards de dollars US est inf ér.ieur .aux.besoins

s ACP, mais e}1e demeure un cadre privilégié de lrinter-
ous 1es Etats membres, un instrument qui admet que 1e
J r:n peuple doit se faire en fonction de ses prolires objec-.
1enrs, de sa culture et de ses priorités :

Ratifier cette conventioii ievient à honorer ainsL notre enga-
gement ciu B Décembre '1 984- à Lomé, crleilt^répond.re sof idairenûent à J. t àppe1
du Pdrte-parole des ACP, Ie Miniàtre RABBIÈ NAMALIU d.e papouasie -N6uvelle Guinée qui disait'en substance : rrAyant maintenaàt négocié et
!fgné_ LomrÉ III, il importe que chaque Pays signatalre stefforcé de rati-
fi.er 1a Convention le plus vite possible de sôrte quIelle entre en vi-
gueur sans délai excessif" La situation que connaissent beaucoup de nos
Pays ne peut souffrir d?un te1 r.etard. 11 stagit dtune tâche de- soutlen
mutuel et chaque Etat doit entamer ce processus très rapidementtr. Cr es,u
pourquol Camarades Membres du Comité Pçrmanent da ftAssèmblée Nsti6nalo
Révoluti onng ile, nous avons frhonneur de vous soumettre. pour autorisa-tlon de ratification, 1a présente convention"

Fait à Cotcnôu, le 2J Jui]let 1985

Présideüt de Ia République,
13Etat, Président du Conseil

Exécutlf Nat i ona1,

par le
Chef de

des Affaires Etran -
_ la .Coopération 

"

Le Minlstre du Co!ûrnerce, de 1
sanat et du: Tourisme,

Le Ministr
gères et d
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\ 'i.

Frédéric AFFO"- Soulé DAIIIKORO

Ampliaticns: PR 6 SA/CC/PRPB 4 CPI.ANR 20 MAEC-MCAî B S§CEN 4,-

I'{athieu KEREKOU


